
TARIFS
par personne

1 JOUR
7 heures

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

PUBLIC, PRÉ-REQUIS & NIVEAU

Scannez pour choisir votre
session de formation

inscription@mathez-formation.fr + 33 (0)4 93 72 66 90�

Si vous avez besoin d'un accompagnement spécifique lié à une
situation de handicap ou toute difficulté d'apprentissage que
vous souhaiteriez porter à notre connaissance, n'hésitez pas à
contacter notre référente : 04.93.72.66.90

MODALITÉS

Formation > TVA > REF: FARTI99

Conformité TVA à l’interna�onal appliquée aux œuvres d’art

TVA À L’INTERNATIONAL POUR LES
ŒUVRES D’ART

ÉCHANGES INTERNATIONAUX
• Acquisitions intracommunautaires :

– Droit commun, TVA sur marge et exonération
• Achats en consignation - œuvres confiées en
provenance d’un État membre

• Livraisons intracommunautaires :
– Droit commun et TVA sur marge

• Ventes en consignation - œuvres confiées à
destination d’un État membre

• Ventes à distance (ventes à des particuliers en Union
européenne)

• Importations définitives :
– Droit commun, TVA sur marge et exonération

• Régime de l’admission temporaire
• Exportations définitives
• Exportations temporaires
• Bill to ship // to :

– Facturation UE / livraison pays tiers
– Facturation pays tiers / livraison UE

• Ventes triangulaires

COMMISSIONS
• Notion d’intermédiaire transparent
• Commissions taxables
• Commissions exonérées.

Galeries d’art, maisons de ventes aux
enchères, art advisors, general manager...
• Achats, logistique et ADV,
• Commissaires aux comptes,
• Experts-comptables & collaborateurs,
• Services comptables & financiers.
Pré-requis : Bonne connaissance des notions du
commerce international.

Intervenant :
Consultant-formateur spécialiste TVA.

Moyens pédagogiques & techniques :
Nombreux exemples issus de l’expérience du
formateur qui permettent d’échanger sur les cas
pratiques des stagiaires.

Moyens d’évaluation :
QCM de connaissances en fin de formation.

• Déterminer et appliquer le régime de TVA
applicable aux opérations internationales
impliquant des œuvres d’art

• Identifier les règles spécifiques régissant les
échanges internationaux de biens artistiques

• Remplir et sécuriser les obligations déclaratives
liées aux transactions internationales d’œuvres
d’art.

� Professionnel
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Société 820 € HT

Cabinet d’expertise comptable 615 € HT

Formation intra Sur devis
(Franceentière) à partir de 1 900 € HT

� Avancé Expert

Niveau :


	TVA à l’international pour les œuvres d’art

